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UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION 
DE LA PROPRIETE INDUSTRIELLE (UNION DE PARIS) 

COMITE EXECUTIF 

Sixieme Session ordinaire 

Geneve, 21-29 septembre 19i0 

ACTIVITES DE L'ICIREPAT ET 

PROGRAMME DE L'ICIREPAT POUR 1971 

Rapport du Directeur des BIRPI 

RESUME 

Bli1R1PI 

Le present document contient un rapport 
general sur les activites de l'ICIREPAT et des 
propositions quanta son programme pour l'annee 
1971. 

Introduction 

1. Ce rapport a trait a deux questions concernant le Comite 
de l'Union de Paris pour la cooperation internationale en 
matiere de methodes de reche~ches documentaires entre Offices 
de brevets ( ICI~EPAT) : un rapport general sur les activites 
de l'ICIREPAT et son programme pou~ 1971 • 
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Rapport general sur les activites de l'ICIREPAT 

2. Lors de la session de 1969 du Comite executif de l'Union 
de Paris, le Bureau international a ete prie de preparer un 
rapport detaille sur les activites de l'ICIREPAT pour les 
sessions de 1970 du Comite executif et du Comite plenier de 
l'ICIREPAT. 

3. Ce rapport, prepare par le Bureau international conforme
ment a cette demande, est reproduit en tant qu'Annexe A au 
present document. Ce meme rapport · a ete soumis au Comite 
plenier de l'ICIREPAT en tant que document IC/PLC/II/2, date 
du 7 aout 1970. 

Programme de l'ICIREPAT pour 1971 

4. Le programme provisoire de l'ICIREPAT, tel qu'il a ete 
propose par le Comite de coordination technique ("TCC'') de 
l'ICIREPAT et appuye par le Directeur des BIRPI, est reproduit 
en tant qu'Annexe B au present dccument. 

5. Ce merne programme provisoire a ete transmis aux pays 
participants de l'ICIREPAT (documents IC/PLC/II/7 et 
IC/TCC/IV/12, Annexe III), comme document de travail pour les 
discussions qui auront lieu lors de la session du Comite 
plenier de l'ICIREPAT qui se tiendra du 16 au 18 septernbre 
1970. Au cas ou ces discussions donneraient lieu a des 
modifications au programme provisoire, le Directeur des BIRPI 
proposera ces modifications dans un supplement au present 
document. 

6. Quoi qu'il en soit, le Secretariat attire plus speciale
ment l'attention sur les paragraphes 20 a 23 de l'Annexe A 
et sur les points correspondants de l'Annexe B, qui indiquent 
les domaines,en dehors du programme des systemes communs, 
auxquels le Secretariat recommande que l'ICIREPAT donne la 
priorite. 

7. Le Comite executif est invite 

a etablir le programme de l'ICIREPAT 

pour l'annee 1971. En etablissant 

ce programme, il pourrait desirer 

donner la priorite a certains 

points du programme. 

/ ./Suivent les Annexes A et ~/ 
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RAPPORT GENERAL SURLES ACTIVITES DE L'ICIREPAT 

prepare par les BIRPI 

Introduction 

1. Ce rapport est le premier de son espece. Il a pour but 
de donner un aper~u tres general des taches de l'ICIREPAT et 
de ses realisations. Il ne s'adresse pas aux specialistes 
membres des Comites techniques qui pourraient estimer qu'il 
est trop general et meme qu'il omet de nombreux details qui 
sont certes importants. Le but de ce rapport est d'informer 
les personnes qui ne participent pas aux taches quotidiennes 
de l'ICIREPAT , mais qui donnent neanmoins des directives 
generales aux representants des differents Offices nationaux 
et de l'Institut International des Brevets en ce qui concerne 
le programme de l'ICIREPAT •. 

2. Ce document, intentionnellement tres succinct, consiste 
en deux parties principales : "Activites de l'ICIREPAT" et 
"Suggestions du Secretariat". La premiere partie est divisee 
en deux chapitres : les "systemes communs" (Shared Systems) 
d'une part, et les "travaux de normalisation" (Standardization 
Efforts) d'autre part. 

ACTIVITES DE L'ICIREPAT 

? L'objectif de l'ICIREPAT est de "promouvoir la coopera
tion internationale aux fins de classer et retrouver les 
informations techniques necessaires a la recherche ou a 
/1' examen des demandes de brevets" (Reglement d' organisation, 
.Article 3.1)). Dans le present rapport, le terme "brevet" 
est a entendre comme comprenant egalement les certificats 
d'auteur d'invention et les certificats d'utilite. 

4. En 
procede 
souvent 

vue de la realisation de cet objectif, l'ICIREPAT 
selon deux methodes differentes qui sont toutefois 
interdependantes et complementaires. 

5. L'une de ces methodes est le programme des "systemes 
communs" et l'autre consiste en "travaux de normalisation". 

Les "systemes communs" 

6. Le programme des systemes communs consiste dans l'analyse 
.des brevets et autres documents y afferents (principalement 
des articles parus dan~ des periodiques techniques ou 
scientifiques), 'en les caracterisant par les concepts qu'ils 
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contiennent (conceptual indexing) et en reportant les codes 
donnes a ces concepts sur des cartes perforees. Ces cartes, 
une fois perforees, peuvent etre utilisees comme support 
d'entree pour ordinateur. En interrogeant l'ordinateur ou 
en triant les cartes par d'autres moyensr par exemple des 
trieuses mecaniques, les documents ayant trait a une question 
donnee peuvent etre retrouves et groupes . Ceci permet aux 
examinateurs d'obtenir d'une fa9on simple et rapide la liste 
des documents susceptibles d'etre pertinents pour la recherche 
.et l'examen d!une demande de brevet. Dans le langage de 
l'ICIREPAT , il y a autant de ''syst~mes" que de secteurs 
techniques qui, par la nature des probl~mes qu'ils recouvrent 
et par le nombre des documents qu'ils cont iennent, constituent 
des unites pratiques de travail permettant de definir les 
concepts a indexer dans le secteur et d'etablir les methodes 
d'indexation et d'extraction (retrieval). Jusqu'a present, 
l'accord s'est fait sur quelque 18 "syst~mes". Le nombre des 
documents que contient chaque syst~me est tr~s variable; leur 
moyenne se situe aux alentours de 20.000 documents par syst~me. 
Lors d'une recherche sur une' question pre c1se, le syst~me 
consulte ne devrait pas donner (output) plus de quelques 
douzaines de documents en reponse. 

7. Les syst~mes sont appel.es "communs" (shared) parce que 
les travaux d'analyse et d'indexation (input) sont repartis 
entre les Offices participants. Chacun des 20 pays membres 
et l'Institut International des Brevets sont censes participer 
a cette tache en analysant et indexant les documents dont ils 
sont les ·~metteurs" (originating Offices). Cependant, ce 
travail s'effectue a l'heure actuelle principalement en 
quatre lieux et couvre quatre series de documents. Les 
Offices de brevets de Munich, Londres et Washington analysent 
leurs propres documents, tandis que l'Institut International 
des Brevets analyse les documents de l'Office fran9ais. Des 
copies des feuilles d'indexation (coding sheets) ou autres 
supports sont envoyees par l'Office emetteur aux trois 
autres Offices ainsi qu'a tout autre Office interesse. 

8. Chaque syst~me necessite une preparation longue et 
minutieuse avant de devenir operationnel : chaque secteur 
technique est defini avec precision; un accord doit 
intervenir sur les concepts a indexer (term lists) ; un 
manuel sur les procedures est prepare; l'efficacite est 
controlee a differents stades et d'autres routines sont 
suivies afin de s'assurer que le syst~me repond avec exacti- . 
tude aux questions posees et que les Offices participants 
proc~dent de fa9on uniforme . 
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9. Tous les secteurs techniques ne sont pas aptes a etre 
traites par indexation. Lorsque la partie informative d'un 
brevet est en grande partie basee sur une reference a des 
dessins, l'indexation est particulierement difficile. 
D'autres secteurs sont exclus d'avance, parce qu'ils sont 
relativement inactifs, c'est-a-dire qu'il n'y a que tres peu 
de nouveaux documents publies annuellement dans ces secteurs . 

10. Le Secretariat estime que le nombre de documents de 
brevets susceptibles d'etre traites par le programme des 
systemes communs atteindra 1,2 millions a la fin de l'annee 
1970 et 2,4 millions en 1980. (Le nombre total de documents 
atteindra· 14 millions en 1971 et 21 millions en 1980) . 

11. A l'heure actuelle, l'accord des quatre Offices porte sur 
le developpement de quelque 18 systemes comn1uns. Cinq de ces 
systemes peuvent etre consideres comme ayant atteint le stade 
operationnel, en ce sens qu'il contiennent tous ou pratique
ment tous les documents qui·doivent figurer dans le systeme. 
Les autres systemes sont a differents stades de developpement. 

12. Environ 100.000 documents ont ete analyses jusqu'a ce 
jour. La plupart de ces documents entrent dans le cadre des 
systemes qui sont operationnels. Sur la base des engagements 
actuels, on peut estimer que le nombre des documents analyses 
au cours de 'l'annee 1971 sera de 33.000. 

13. Environ 80% de l'activite globale des pays membres de 
l'ICIREPAT est vouee au programme des systemes communs et a 
des activites directement en relation avec ce programme. 
Cette activite requiert le travail d'environ 36 personnes par 

· _ an (1970). La moitie environ des travaux entrepris par les 
Comites techniques et par le Comite de coordination technique 
est directement liee au programme des systemes communs. Ceci 
represente quelque 20 jours de reunions internationales en 
1970 et au moins la moitie des frais de deplacement des 
representants des differents Offices participants de 
l'ICIREPAT. En ce qui concerne le Secretariat (BIRPI), la 
aussi,la moitie de son travail, soit approximativement trois 
personnes par an, est consacree au programme des systemes 
communs . 

Les "travaux de normalisation" 

14. L'expression "travaux de normalisation" n'est pas une 
expression figur ant dans le voca bulaire d e l'ICIREPAT, mais 
a ete forgee pour les besoins du present rapport afin de 

· caracteriser toutes l~s activites de l'ICIREPAT qui ne 
concernent pas O.irecteme'rit le programme des systemes communs • 

.· 
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Ces activi t es ont trait a diffe rents domaines, dont les 
plus actifs ont ete, en 1969 et 1970, la normalisation des 
documents constituant les brevets et documents y afferents, 
les microfor mats et les ordinate urs (computer hardware) . 

15. Brevets et documents y a fferents. La normalisation des 
brevets--en tant que documents - -est souhaitable a plusieurs 
egards : format du p a pier, couleur du papier, elements devant 
figurer sur la premier e page et dans les bulletins officiels, 
ide ntification de ces donne es par des numeros, codification 
par des lettres pour indique r le pays, uniformite dans la 
presentation des dates indiquees par des chiffres et la 
presentation (layout) de la premiere page. Alors que des 
accords importants son t interve nus en ce qui concerne 
l'identification par des chiffres et des lettres des elements 
figurant sur la premie re page et la methode d'expr ession des 
dates, les problemes important s concernant le format du 
papier et la presentation ne sont pas encore ~esolus . 

16. Microformats. Les microformats sont des formes minia
turisees de brevets et documents y afferents, a l'heure 
actuelle principalement des microfilms, inseres dans les 
"fen§tres'' de cartes perforees de 80 colonnes (aperture cards) 
contenant differentes donnees qui permettent l'extraction 
des donnees par une trieuse de cartes. Les problemes que 
posent les microformats sont nombreux, tant en ce qui concerne 
l'usage (dimensions, qualite, ordre des images dans le film, 
place de la fen§tre sur la carte perforee, etc.) que la carte 
elle-m§me (donnees a perforer eta quel emplacement (colonne)). 
La plupart de ces problemes ont ete resolus et des accords 
sont intervenus en 1969 et 1970 sur la majorite des points. 
Neanmoins, ce sujet doit faire l'objet de revisions constantes 
a la lumiere de l'experience acquise et des nouvelles 
possibilites techniques. 

17. Compatibilite des ordinateurs. La plupart des grands 
Offices utiliseront, dans les annees a venir, des ordinateurs 
pour .le stockage et l'extraction d'informations en matiere de 
brevets. L'effort qu'il y a lieu d'effectuer ici doit porter 
sur la normalisation d'un support de donnees (bande magnetique) 
et de la presentation (layout) de ce support, afin de per
mettre l'echange de donnees pa r bandes magnetiques. Des lors, 
les donnees d'indexation enregistrees sur bande magnetique 
devraient en principe pouvoir §tre utilisees par chaque Office 
qui re9oit des bandes et qui veut les interroger au moyen de 
son propre ordinateur. Les negociations a cet egard ont ete 
d i ff i c iles et elles n 'ont pas enc ore abouti , surtout du £ai t 
que certa i ns Offi ces n'ont p as e ncore d ' ordinateurs et q u e 
l'experience dans ce domaine est encore l i mitee. Toutefois, 
ce probleme est considere"' comme etant de tres grande portee 
et tres i mportant en vue d'un echange economique des donnees . 

. . -
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18. Environ 20% de l'effort total d e s pays participants de 
l'ICIREPAT est voue ala normalisation, ce qui correspond au 
travail de 9 personnes par an. La moitie des travaux entre
pris par les Comite s techniques et p a r le Comite de coordina
tion technique port e sur la norma lisa tion : cela represente 
quelque 20 jours de reunions internationales en 1970 et 
presque la moitie des f r ais de d e placement des representants 
des differents pay s de l' I CIREPAT. En ce qui concerne le 
Secretariat (BIRPI), la aussi, le programme de normalisation 
constitue la'moitie du travail, soit trois personnes par an. 

SUGGESTIONS DU SECRETARIAT 

19. Les BIRPI n'ont ete etroitement associes aux travaux de 
l'ICIREPAT que pendant une periode d'environ deux ans. Par 
consequent, le Secre tariat manque d e l'experience necessaire 
pour avoir une vue precise de ce qu'il y a lieu de faire afin 
d'accroitre l'utilite de l'ICIREPAT pour les Offices nationaux 
et pour 1' IIB. Toutefois, .avec les hesitations et ;La modes tie 
qu'appelle cette circonstance, le Secretariat soumet les 
propositions suivantes aux responsables du programme futur de 
l'ICIREPAT. 

20. Systemes communs. Il pourrait s'averer utile de tenter-
dans le cadre d'un projet-pilote--de prendre pour base d'un 
systeme de recherches entierement mis sur ordinateur dans un 
domaine technique choisi (par exemple en chimie:les composes 
organiques) une codification et une notation existantes et 
destinees selon toutes probabilites a subsister. En d'autres 
termes, il s'agirait de tenter d'adopter un systeme de 
codification existant en tant que systeme de codification de 
l'ICIREPAT dans un domaine particulier. Une telle tentative 
exigerait, evidemrnent, une collaboration active entre une 
association scientifique ou un centr e de documentation prive 
et l'ICIREPAT. 

21. Documents de brevets. Il serait sans aucun doute 
extremement avant ageux d' e tudier en priorite la normalisation 
des dime nsions et de la presentation des documents de brevets, 
afin que non seulement les brevets nationaux, mais aussi les 
demandes de brevets internationaux (PCT) et europeens, se 
ressemblent autant que pos sible. La meme remarque pourrait 
s'appliquer en ce qui concerne les bulletins officiels 
nationaux et les bulletins PCT et europeens. 

22. Echange de micro formats. Il pourrait s ' aver e r tres 
utile d'organis e r en prior i t e un echange e fficac e , rapide et 
a peu d e frais d e microf o rmats afin que, lorsque les dif ferent s 
Offices seront _e n mes~r~ de produi r e leurs documents uniquement 
ou egalement de ce t te f a9on, tous les Of fices et autres milieux 
interesse s soient prets a recevoir c e s mi cro f ormats et a les 
employe r • 
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23. Organisation des Comit~s techniques. Sur un tout autre 
plan--sur celui de l'organisation internationale--le 
Secretariat voudrait renouveler sa proposition de reduire le 
nombre des Comites techniques afin d'eviter tout danger de 
duplication des travaux et de permettre aux Comites d'elargir 
leur champ d'activite. L'une des possibilites suggerees 
serait d'effectuer une fusion du Comite technique (CT) I avec 
le CT II, duCT III avec le CT VI, et duCT IV avec le CT V. 
Par la meme occasion, la constitution de groupes de travail 
ad hoc charges de s'occuper de certaines questions de detail 
d'une maniere'plus efficace et plus rapide pourrait etre 
encouragee . 

LFin de l'Annexe ~/ 
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PROGRAMME DE L'ICIREPAT POUR 1971 

prepare par le Comite de coordination technique 

et les BIRPI 

Systemes communs ("Shared Systems") 

1. Les travaux ayant trait aux programmes d'ensemble 
(package programs) qui ont ete adoptes pour les systemes 
communs devraient etre poursuivis en vue d'atteindre les 
objectifs suivants a la fin de l'annee 1971 (il est pre-
sume que tous ces systemes accederont au Stade 5 vers la 
fin de l'annee 1970) 

(a) Steroids : complete a 100 %; 

(b) Organometallics complete a 100%; 

(c) Electrolysis : presque complet avec, outre 
l'Electroplating, une seconde 
classe entierement completee 
(Electrosynthesis/Extraction); 

(d) Taps and Valves 15,000. documents supplementaires 
indexes en 1971; 

(e) Insulated Cables and Lines complete a 40%; 

(f) Color TV : complet dans l'ensemble. 

2. Il y a lieu de noter que les autres systemes communs dans 
les prograrnmes d'ensemble (package programs) ont atteint le 
Stade 6 ou l'atteindront vers la fin de l'annee 1970. 

3. En ce qui concerne un nouveau programme d'ensemble 
relatif a un groupe de systemes a indexer en commun qui 
pourrait etre adopte d'ici decembre 1970 par le Comite de 
coordination technique sur la base de recommandations 
formulees par le Comite technique II, le rythme auquel les 
Offices co1laborant a~x systemes de ce programme d'ensemble 
devraient effectuer l'indexation, reste a etre fixe par 1e C6mite 
de coordination technique 1ors de sa session de decembre 1970. 

4. En ce qui concerne le nouveau programme d'ensemb1e 
relatif a un groupe de / systemes a deve1opper en commun qui 
pourrait etre adopte en decembre 1970 par le Comite de coordina-
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tion technique selon des recommandations formulees par le Comite 
technique II, il conviendrait que tous les Offices "emetteurs" 
de systemes communs (originating Offices) prennent les 
mesures necessaires afin d'accelerer l'avancement au Stade 5 
des systemes en question. 

Cartes a fenetres (Microform Aperture Cards) 

5. Les procedures d'echange de cartes a fenetres devraient 
etre elaboree~ aussi rapidement que possible. 

Comite de coordination technique (TCC) 

6. Le TCC devrait etudier le nombre et l'organisation des 
Comites techniques, ainsi que les fonctions qui leur sont· 
attribuees, dans le but d'obtenir un meilleur rendement. 

7. Le TCC devrait prendre les mesures necessaires pour que 
les Comites techniques concentrent leurs efforts et leurs 
travaux sur les points indiques dans ce programme, plut6t que 
d'entreprendre des taches mains importantes qui risqueraient 
de compromettre l'avancement dans les domaines prioritaires. 

Comitestechniques (TCs) et Comite consultatif pour les 

systemes de cooperation (ABCS) 

Les Comites techniques et l'ABCS devraient concentrer 
leurs efforts sur les taches suivantes 

8. Comite technique I (TC.I) 

(a) Completer le travail de codification entrepris pour 
etablir des tests standardises aux Stades 2, 3 et 
4; 

(b) Revision des "Principes directeurs" et leur 
adaptation a des systemes mis sur ordinateurs; 

(c) Continuation du travail en ce qui concerne les 
tests pour mesurer les performa nces des systemes, 
les performances des recherches et les performances 
d'indexation. 

9. Comite technique II (TC.II) 
I 

(a) Continuation de l'etude des secteurs techniques pour 
lesquels il semble souhaitable de developper des 
systemes communs; 

. .:;· 
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Continuation de l'etude de demarcation des secteurs 
techniques; 

(c) Compilation d'un ensemble de secteurs techniques, 
pour le developpement desquels les travaux devraient 
etre commences ou acceleres en 1972, et constitution 
d'un ensemb le de systemes (package program) a 
indexer en commun en 1972. 

10. Comite technique III (TC .III) 

(a) Etude de l'etat de la technique en matiere de 
. systemes documentaires avances sur ordinateur; 

(b) Coordination des travaux entrepris par les Offices 
qui sont en mesure de travailler dans ce domaine. 

11. Comite technique IV (TC.IV) 

(a) Completer les travaux relatifs a l'echange de 
cartes a fenetres; 

(b) Etude de la necessite de disposer d'autres micro
formes et de leur emploi. 

12. Comite technique V (TC.V) 

(a) Etude des problemes que posent les methodes de 
reproduction en vue de la publication des demandes 
dactylographiees; 

(b) Elaboration de recommandations relatives a la 
presentation de la premiere page des fascicules de 
brevets et documents analogues; 

(c) Etude des nouvelles techniques d'imprimerie de com
position par ordinateur et par procedes photo
graphiques. 

13. Comite technique VI (TC.VI) 

(a) Elaboration de recommandations relatives a la 
presentation des donnees sur bandes magnetiques; 

(b) Elaboration de recommandations relatives a la 
distribution du travail pour la-mise a jour de 
l'indexation des documents pour les systemes 
communs . 
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14. Comit~ ~onsultatif pour les syst~mes de coop~ration 

(ABCS) 

Travaux relatifs aux syst~mes communs approuves par le 
Comit~ de coordination technique en tant que packages. 
Travaux relatifs aux syst~mes dont le developpement a ~t~ 
d~cid~ sur la base des travaux du Comite technique II. 

LFin de l'Annexe Bet du documen!/ 
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